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P 1995

Pétition 
pour le rétablissement de l’Etat de droit à Avusy 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les pétitionnaires soussignés demandent au Grand Conseil de soutenir la 
pétition adressée à M. le conseiller d’Etat Luc Barthassat visant à rétablir l’Etat 
de droit à AVUSY, et lui demande donc : 
 
– D’ordonner l’arrêt immédiat des activités de la Sablière du Cannelet SA 

sur les parcelles nos 85, 86 et 87 de la commune d’Avusy. 
– D’ordonner l’évacuation des installations et constructions édifiées sur ces 

parcelles dans un délai de 60 jours. 
– D’ordonner le remblayage desdites parcelles dans un délai d’un an, non 

prolongeable. 
– D’ordonner la remise en culture des parcelles dans un délai de six mois 

suivant la fin du remblayage. 
 

Ladite pétition au conseiller d’Etat a recueilli 1038 signatures. 
 

 

N.B. 1 signature 
Association du Grain de Sable 
de la Champagne 
p.a. Christian Etienne 
8, chemin de la Combe 
1285 Athenaz 
 


